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Point 4.2 de l’ordre du jour provisoire 

Amendement au Projet de programme et de budget pour 2006-2007(33 C/5) 

présenté par le KENYA 

Titre II.A - Grands programmes, projets relatifs aux thèmes transversaux 

Grand programme : II Sciences exactes et naturelles 

Programme : II.2 Renforcement des capacités en science et technologie  
au service du développement durable 

Sous-programme : II.2.2 Politiques scientifiques et technologiques au profit  
du développement durable 

Résolution 
(33 C/5 par. n°) : 02220 

Incidences budgétaires 
indiquées par l’auteur : 500.000 dollars des États-Unis 

Source de financement 
proposée par l’auteur : Budget ordinaire : 100.000 dollars ; 

ressources extrabudgétaires : 400.000 dollars 

Adjonction proposée :  

Au paragraphe 02220, ajouter, après l’alinéa (a) (ix), un alinéa (x) libellé comme suit : 
Aider les États membres à élaborer des politiques de la science, de la technologie et de 
l’innovation au service du développement durable et de la croissance économique. 

                                                 
*  Cette proposition est parvenue au Secrétariat le 18 août 2005. 
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Note explicative : 

La Conférence générale, 

Reconnaissant l’importance des politiques de la science, de la technologie et de l’innovation pour 
le développement socioéconomique, 

Sachant gré à l’UNESCO de l’assistance qu’elle a apportée dans le passé aux États membres pour 
l’élaboration de leurs politiques scientifiques et technologiques nationales, 

Notant que ces politiques n’ont pas toutes suivi le rythme de l’évolution de la science, de la 
technologie et de l’ordre économique mondial, 

Ayant à l’esprit les résolutions de l’OMD 1 de l’ONU, le Sommet mondial pour le développement 
durable (SMDD, Johannesburg, 2002), le volet science et technologie ainsi que le Plan d’action du 
NEPAD, le Rapport de la Commission pour l’Afrique et les résolutions de Gleneagle, 

Souhaitant améliorer sa politique scientifique et technologique en tant que mécanisme au service 
du développement durable et d’une meilleure croissance socioéconomique, 

Prie le Directeur général d’aider les États membres en situation analogue à élaborer/réviser leurs 
politiques de la science, de la technologie et de l’innovation, et d’affecter à cet objet 500.000 dollars 
des États-Unis en provenance de fonds de réserve et de sources extrabudgétaires. 


